
 
 

NOTE MÉTHODOLOGIQUE AJUSTEMENT DES BARÈMES STANDARD DE COÛTS 
UNITAIRES DES FRAIS LIÉS AU SOUTIEN À L’ADÉQUATION AU MARCHÉ DU 
TRAVAIL ET AUX TRANSITIONS, SOUTIEN SPÉCIFIQUE À L’EMPLOI DES JEUNES 
ET À L’INTÉGRATION SOCIO-ÉCONOMIQUE DES JEUNES, ET AU PARCOURS 
D’INSERTION DANS L’EMPLOI ET DE RETOUR SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
POUR LES PERSONNES DÉFAVORISÉES (BRUFOR)  

ANNÉE 2023 

Les barèmes standard de coûts unitaires font l’objet d’une indexation annuelle basée sur 

l’application du taux d’inflation IPCH (indice européen des prix à la consommation harmonisé)1. 

L’indice européen des prix à la consommation harmonisé 2023 est de 126,072. Le coefficient à 

appliquer afin d’indexer les coûts unitaires est dès lors de 1,0228 (126,07/123,26).  

Pour l’année 2023, les barèmes standard de coûts horaires liés aux différents types de formation3 

sont les suivants : 

TYPE DE PRODUIT UNITE COÛT UNITAIRE 

BF Bureau et services 

Heures de formation stagiaires 

20,44 

BF Construction 22,62 

BF Technics 22,00 

BF Langues 16,44 

BF Logistiques 28,35 

BF Digital 10,67 

BF Management 10,67 

BF Métiers urbains 
 

19,45 

BF Tremplin 19,45 

 

  

 
1 Les coûts unitaires repris dans l’annexe V sont les coûts unitaires non indexés. Ces coûts ont été indexés conformément à ce qui a été 

prévu au point 9 de l’annexe V pour tenir compte de l’inflation 2023. 
2 Voir annexe 1 – indice européen des prix à la consommation harmonisé. Sources EUROSTAT et STATBEL) 
3 Les pôles suivants ont fait l’objet d’une scission/changement de nom (documents de Bruxelles Formation référencés « AA.190524.03 et 

AA.191122.08 - NOTE DE LA DIRECTION GENERALE AU COMITE DE GESTION - Réorganisation des pôles de Bruxelles Formation » : 
- Évolution de l’appellation BF industrie en « BF technics » 
- BF Management&MultimediaTIC en deux pôles de formation distincts : BF management et BF digital 

- Évolution de BF tremplin en deux pôles de formation distincts : BF tremplin et BF métiers urbains 

 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/prix-la-consommation/indice-des-prix-la-consommation-harmonise-ipch#panel-13


 
 

 

Annexe 1 : 

 

Source : Eurostat  

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/prc_hicp_aind/default/table?lang=fr 

Remarque : la source présente sur l’annexe V est la suivante :  

https://statbel.fgov.be/fr/themes/prix-la-consommation/indice-des-prix-la-consommation-

harmonise-ipch#panel-13 

Pour arriver au taux de 126,07, il faut faire la moyenne des 12 mois.  

 

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/prc_hicp_aind/default/table?lang=fr

